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C A N A D A 

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL 

No de dossier : 505-06-000029-228 

COUR SUPÉRIEURE 

(Chambre des actions collectives ) 

JEAN VALIQUETTE 

-et-

MARC BERGERON 

-et-

ROXANE SAULNIER 

Demandeurs 

c. 

4058569 CANADA INC. 
-et-
9153-9171 QUÉBEC INC.
-et-
9453-6885 QUÉBEC INC.
-et-
AUTOS PLUS J. F. HAMEL INC.
-et-
2431-9006 QUÉBEC INC.
-et-
9056-4725 QUÉBEC INC.
-et-
9458778 CANADA LIMITED
-et-
9076-4754 QUÉBEC INC.
-et-
6128084 CANADA INC.
-et-
9055-4627 QUÉBEC INC.
-et-
LOCATION 18E RUE INC.
-et-
AUTOMOBILES BERNIER ET 
CREPEAU LTÉE
-et-
CANBEC AUTOMOBILE INC.
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-et- 
BOURASSA WEST ISLAND INC. 
-et- 
9531025 CANADA INC. 
-et- 
AUTO AMBASSADEUR INC. 
-et- 
AUTOMOBILES RIMAR INC. 
-et- 
BOULEVARD CHEVROLET BUICK 
GMC CADILLAC INC. 
-et- 
CARLE FORD INC. 
-et- 
9076-7567 QUÉBEC INC. 
-et- 
LES AUTOMOBILES LA SEIGNEURIE 
(1990) INC. 
-et- 
CHEVROLET BUICK GMC DE 
VALLEYFIELD LTÉE 
-et- 
DESCHAMPS CHEVROLET BUICK 
CADILLAC GMC LTÉE 
-et- 
8992231 CANADA INC. 
-et- 
D.M. AUTOMOBILES INC. 
-et- 
4544391 CANADA INC. 
-et- 
3100-8436 QUÉBEC INC. 
-et- 
9350-8406 QUÉBEC INC. 
-et- 
EXCELLENCE DODGE CHRYSLER INC. 
-et- 
GERMAIN CHEVROLET BUICK GMC 
INC. 
-et- 
AUTOMOBILES DE BAVIÈRE INC. 
-et- 
GRENIER CHEVROLET BUICK GMC 
INC. 
-et- 
HAMEL AUTOS DE BLAINVILLE INC. 
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-et- 
HAMEL CHEVROLET BUICK GMC 
LTÉE 
-et- 
AUTOMOBILES ÎLE-PERRÔT INC. 
-et- 
9429-6399 QUÉBEC INC. 
-et- 
PRINCIPALE AUTOS LTÉE 
-et- 
9058-3287 QUÉBEC INC. 
-et- 
9154-7323 QUÉBEC INC. 
-et- 
9171-1440 QUÉBEC INC. 
-et- 
9101-2468 QUÉBEC INC. 
-et- 
9324-4960 QUÉBEC INC. 
-et- 
9465812 CANADA LIMITED 
-et- 
AUTOMOBILES 1539 INC. 
-et- 
9302-7449 QUÉBEC INC. 
-et- 
TROIS-RIVIÈRES NISSAN INC. 
-et- 
9112-0436 QUÉBEC INC. 
-et- 
AUTOMOBILES LAUZON RIVE-SUD 
INC. 
-et- 
RIVE SUD CHRYSLER DODGE INC. 
-et- 
9131-3015 QUÉBEC INC. 
-et- 
GROUPE AUTOS STE-FOY INC. 
-et- 
9386-6416 QUÉBEC INC. 
-et- 
177786 CANADA INC. 
-et- 
9114-9856 QUÉBEC INC. 
-et- 
4093640 CANADA INC. 
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-et- 
9956000 CANADA LIMITED 
-et- 
AUTOMOBILES F.M. INC. 
-et- 
WOODLAND VERDUN LTÉE 
-et- 
9322-6116 QUÉBEC INC. 
-et- 
INFINITI LAVAL INC. 
-et- 
ST-EUSTACHE NISSAN INC. 
-et- 
H.T. TREMBLAY INC. 
-et- 
VOLKSWAGEN GROUP CANADA INC. 
-et- 
AUDI CANADA INC. 
-et- 
BMW CANADA INC. 
-et- 
FCA CANADA INC. 
-et- 
FORD DU CANADA LIMITÉE 
-et- 
HARLEY-DAVIDSON MOTOR 
COMPANY 
-et- 
HYUNDAI AUTO CANADA CORP. 
-et- 
JAGUAR AND LAND ROVER CANADA 
ULC 
-et- 
KIA CANADA INC. 
-et- 
MAZDA CANADA INC. 
-et- 
MERCEDES-BENZ CANADA INC. 
-et- 
AUTOMOBILES PORSCHE CANADA, 
LTÉE 
-et- 
AUTOMOBILE VOLVO CANADA 
LIMITÉE 
 

Défenderesses 
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DEMANDE DE LA DÉFENDERESSE 2431-9006 QUÉBEC INC. POUR PERMISSION 
DE PRÉSENTER UNE PREUVE APPROPRIÉE  

(Art. 574 al.3 C.p.c.) 

 
À L’HONORABLE STÉPHANE LACOSTE, J.C.S., JUGE GESTIONNAIRE DE LA 
PRÉSENTE INSTANCE SIÉGEANT DANS ET POUR LE DISTRICT DE LONGUEUIL, 
LA DÉFENDERESSE 2431-9006 QUÉBEC INC. EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
 
1. Les demandeurs ont introduit une demande pour autorisation d’exercer une action 

collective et pour être représentants afin d’intenter contre les défenderesses une 
action collective visant à compenser le préjudice qu’auraient subi les membres du 
groupe suivant :  
 

Tous les consommateurs qui, depuis le 31 juillet 2018, ont payé un montant 
supérieur à celui initialement annoncé par les défenderesses et/ou se sont fait 
exiger une somme pour un bien ou un service par les défenderesses sans qu’ils 
ne l’aient demandé, lors de l’achat ou la location d’un véhicule neuf ou usagé. 

 
2. Les demandeurs allèguent que les défenderesses auraient :  

 
a) omis d'indiquer clairement sur chaque bien offert en vente dans leur 

établissement le prix de vente de ce bien; 
 

b) exigé pour un bien ou un service un prix supérieur à celui qui est annoncé; 
 
c) fait une représentation fausse ou trompeuse aux consommateurs en 

divulguant un prix incomplet qui n'inclut pas les frais supplémentaires 
imposés à la vente d'un véhicule, ayant de ce fait également passé sous 
silence un fait important; 

 
d) exigé une somme pour un bien ou un service à un consommateur qu’elles 

ont rendu à un consommateur sans que ce dernier ne l’ai demandé; 
 
e) agi sans se soucier des conséquences de leurs représentations fausses ou 

trompeuses, notamment en ce qu’elles sont systématiquement annoncé en 
magasin et en ligne des prix qui ne représentent pas la réalité et ont négligé 
et négligent toujours de modifier leur pratique.  

 
3. Les demandeurs allèguent plusieurs causes d’action à l’encontre des défenderesses 

en vertu des articles 219, 223, 224c), 228 et 230a) de la Loi sur la protection du 
consommateur. 
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4. La défenderesse 2431-9006 Québec inc. (« Alma Toyota ») souhaite produire au 
dossier de la Cour la déclaration assermentée de M. Frédérick Bouchard, directeur 
général d’Alma Toyota, ainsi que les pièces AT-1 et AT-2; 

 
5. La déclaration assermentée et les pièces AT-1 et AT-2 sont utiles, pertinentes et 

nécessaire pour éclairer la Cour quant à la question de savoir si les demandes des 
membres soulèvent des questions de droit ou de fait identiques, similaires ou 
connexes au sens l’art. 575 paragr. 1° C.p.c.; 

 
6. La déclaration assermentée et les pièces AT-1 et AT-2 sont utiles, pertinentes et 

nécessaire pour éclairer la Cour quant à la question de savoir si les faits allégués par 
les demandeurs paraissent justifier les conclusions recherchées au sens l’art. 
575 paragr. 2° C.p.c. quant à la défenderesse Alma Toyota; 
 

7. En effet, la déclaration assermentée et les pièces AT-1 et AT-2 donnent des 
explications à la Cour sur le contenu de la pièce P-8 et la pièce P-8.1, lesquelles 
explications permettent de constater :  

 
- Il y a absence de preuve du prix auquel les véhicules apparaissant à la pièce P-8.1 

ont été vendus, le cas échéant; 
 

- L’absence de lien logique entre la pièce P-8, qui concerne la vente d’un véhicule 
à M. France Ménard en août 2020, et l’enregistrement du site web d’Alma Toyota 
contenu à la pièce P-8.1 qui est postérieur à cette vente; 
 

- Le prix payé par M. France Ménard aux termes de l’acceptation de l’offre contenue 
à la pièce P-8 est inférieur à celui mentionné à l’étiquette contenue à la pièce P-8; 
 

- La défenderesse Alma Toyota n’a pas exigé une somme pour un bien ou service 
que son client n’avait pas demandé. 
 

8. La défenderesse Alma Toyota soumet respectueusement que la déclaration 
assermentée de M. Frédérick Bouchard ainsi que les pièces AT-1 et AT-2 sont non 
seulement utiles mais nécessaires au stade de la demande d’autorisation pour 
exercer une action collective car la preuve soumise par les demandeurs pour soutenir 
leur recours relativement à la vente d’un véhicule à M. France Ménard est incomplète 
en ce qu’elle ne contient pas le coût des accessoires inclus dans cette vente ni le 
contrat de vente final; 

 
POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA COUR :  
 
 ACCUEILLIR la présente demande pour permission de présenter une 

preuve appropriée; 
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 ACCORDER la permission à la défenderesse 2431-9006 Québec inc. 
de produire la déclaration assermentée de M. Frédérick Bouchard et les 
pièces AT-1 et AT-2 jointes à la présente; 

  
 LE TOUT sans frais, sauf en cas de contestation. 

 

 Alma, le 20 mai 2022 

 
 

 

 

 

 

LAROUCHE LALANCETTE PILOTE AVOCATS 

S.E.N.C.R.L. 
Me Raphaël Gaboury 
Me Alexandra Pilote 
Avocats de la défenderesse  
2431-9006 Québec inc. 
apilote@llpb.ca / rgaboury@llpb.ca  
660, boul. De Quen Nord 
Alma (Québec) G8B 6H5 
Téléphone : 418-662-6475 
Télécopieur : 418-662-9239 
Code d'impliqué permanent : BG 0892 
Notre référence : 6335-1Code d'impliqué 
permanent : BG 0892 
Notre référence : 6335-1 
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C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL 

N° de dossier : 505-06-000029-228 

COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre des actions collectives) 

JEAN VALIQUETTE ETALS; 

Demandeurs 

C. 

4058569 CANADA INC. ETALS; 

Défenderesses 

DÉCLARATION SOUS SERMENT 
DE M. FRÉDÉRICK BOUCHARD 

Je soussigné, Frédérick Bouchard, ayant mon domicile professionnel au 630, avenue 
du Pont Sud, à Alma (Québec), G8B 2V4, district judiciaire d'Alma, déclare sous 
serment ce qui suit 

1. Je suis le directeur général de 2431-9006 Québec Inc. (« Alma Toyota ») depuis
le 31 décembre 2021;

2. J'exerçais auparavant la fonction de directeur général des ventes chez
Alma Toyota et ce, depuis l'année 2011;

3. J'ai pris connaissance de la Demande pour autorisation d'exercer une action
collective et pour être représentants datée du 17 janvier 2022 (la « Demande
d'autorisation ») et des pièces P-8 et P-8.1 au soutien de celle-ci dans le dossier
portant le numéro 505-06-000029-228;

4. J'ai particulièrement pris connaissance des paragraphes 22 et 23 de la Demande
d'autorisation, lesquels se lisent comme suit:

22. La défenderesse 2431-9006 Québec Inc. fait affaires sous Je nom d'Alma
Toyota, tel qu'il appert de la pièce P-1;

23. Elle commet une pratique interdite aux termes de la L.p.c., en ce qu'elle
ajoute des frais divers de 165 $, plus les taxes, aux prix annoncés pour

1 



ses véhicules, tel qu'il appert de divers documents, en liasse, pièce P-8, 
ainsi que de l'enregistrement des annonces sur le site web de la 
défenderesse, pièce P-8. 1; 

5. J'ai pris connaissance de la pièce P-8 au soutien de la Demande d'autorisation,
laquelle contient :

a) Une copie d'une offre de vente acceptée par M. France Ménard le
21 août 2020 portant sur le véhicule Toyota Highlander
5TDBZRFH3KS957724;

b) L'étiquette du véhicule qui fait l'objet de la vente aux termes de l'offre
précitée, affichant un prix de 34 995 $;

6. J'ai pris connaissance de la pièce P-8.1, laquelle consiste en un enregistrement
vidéo d'annonces publiées sur le site web d'Alma Toyota;

7. L'enregistrement P- 8.1 est une vidéo du site internet d'Alma Toyota faite au
mois de décembre 2021, soit un an et quatre mois après la vente intervenue
avec M. France Ménard;

8. Aucune publicité relativement au véhicule Toyota Highlander 
5TDBZRFH3KS957724 n'apparait dans la pièce P-8.1; 

9. Je confirme n'avoir retracé aucun extrait d'une annonce sur le site internet
d'Alma Toyota relativement au véhicule Toyota Highlander
5TDBZRFH3KS957724;

1 O. L'offre de vente P-8 acceptée par M. Ménard prévoit un prix qui se calcule 
comme suit: 

Prix du véhicule : 34 995,00 $ 
Frais divers : 165,00 $ 
Prix de vente total :35 160,00 $ 
Allocation d'échange : (5 750,00 $) 
Écart net : 29 410,00 $ 
TVP : 2 933,65 $ 
TPS/TVH : 1 470,50 $ 
Total: 33 814,15 $ 

11. L'offre de vente P-8 acceptée par M. France Ménard inclut les accessoires
suivants, lesquels ont été requis à sa demande :

a) Un attache-remorque de deux pouces sans filage;
b) Un tapis manquant;
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12.Alma Toyota a émis une facture de 413,55 $ pour l'attache remorque installé le
24 aout 2020, tel qu'il en appert de la pièce AT-1;

13. Le contrat de vente intervenu avec M. France Ménard suivant l'offre d'achat
accepté P-8 prévoit en conséquence un prix de vente total de 35 160 $ pour le
véhicule et les accessoires décrit au paragraphe 10 précité, tel qu'il en appert de
la pièce AT-2;

14. En excluant les taxes applicables et la valeur de l'attache remorque
apparaissant dans la facture AT-1, Monsieur France Ménard a payé un prix de
34 746,35 $ pour acheter le véhicule Toyota Highlander 5TDBZRFH3KS957724,
soit un prix inférieur à celui mentionné sur l'étiquette P-8.

ET J'AI SIGNÉ 
À Alma, le 20 mai 2022 

��/ 
��� 

Serment prêté devant moi, à Alma, 
le 20 mai 2022 

Isabelle Boissel #203259 
Commissaire à l'assermentation 
pour le Québec 
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